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LA POLITIQUE NECESSAIRE 
Kritin, nous avons le secret îles radicaux. 

M.Camille Pelletan le «lécouvie, dans la 
Justice. 

Ce qui guide les radicaux dans leur oppo
sition a la politique d'apaisement, ce qui les 
pousse à combattre toute concorde, cequi les 
lance dans leur guerre sans merci contre la 
rcligion.ee ne sont pas de mesquines peseées, 
de liasses jalousies, des férocités de haine, 
des ardeurs de spoliation. Non, pas du tout. 
Les radicaux poursuivent la religion en gé
néral et le catholicisme en particulier,parce 
qu'ils représentent, prêchent et défendent 
un principe contradictoire. 

Il ne peut y avoir d'apaisement, dit le 
docteur ès-;-adicalisme, entre deux principes 
qui s'excluent.Cela fait honneur a sa logique. 
Vouloir apaiser le radicalisme et le catho
licisme, c'est se livrer à des « rêves absur
des ». Et nous sommes bien de cet avis. Or, 
entendons-nous, conclut M. Pelletan : • Si 
l'on vei't dire par là que l'on tâchera d'ôter 
de plus en plus tout caractère vexatoire, 
violent et haineux au conflit des deux grandes 
idées en lutte : l'autorité fondée sur le mi
racle, et la liberté fondée sur la raison, 
nous en serons assurément charmé. Si l'on 
dit que l'on fera vivre en bonne intelligence 
ces deux idées contradictoires, on dit un 
non-sens ». 

Les contradictions sont irréconciliables. 
Il le répète, on n'est pas plus logique. 

J'accepte, bien entendu, la contradiction 
de M. Pelletan telle qu'il la présente, ne 
voulant pas perdre le temps à lui expliquer 
que l'autorité est démontrée par la raison 
tout aussi bien que la libert-. 

Donc, en admettant — peur la rapidité du 
débat — qu'il y a contradiction entre l'auto
rité et la liberté, il resteriit à établir que le 
catholicisme représente «xclusivement l'au
torité et que le radicalisme représente la 
liberté. 

Or, il ne faudrait poiu. de grands efforts 
pour démontrer que ! a catholicisme est le 
dépositaire à la fois de l'autorité et de la 
liberté, tandis que le r. liealissM est le dépo
sitaire de la licence et de la tyrannie. 

A mon seiin. et u >us de tous ceux qui 
Wléchirnnt à -•• philosophique de la 
q e«tion. ia } v u e constata-
* ..S, e s t "'''* 

asS; • . M<< «*> i'"11" «p vu''-
Passons s-' >»r*tiqoe. 

Pour étabin-ouV" " contradiction, ' <|9*-
à-dire LMompatibi!» «^olue entre loÇ»*>»o-
licismeet la lié- ^>'-l"e. il faudra préalable
ment établir [•• l a ^publ ique et le 
radicalisme m " m e s c u l c et même chose. 

Cette déaN> «fatioa—quelque effort qu'on 
•" mette — o s t P a s fait*' o t n e s c r a l ' a s 

laite. Elle e L impossible. 
On peut '"-'n consentir à voir dans le ra

dicalisme .ne sorte de doctrine philosophi
que, M u 5«ux, un système do sophistique: 
mai un JS peut consentir à voir cela dans 
la Képij;dique, qui n'est, ne peut être et ne 
sert, i-ylnais qu'un système do gouverne
ment. 

L'est ainsi, d'ailleurs, que le pays pense. 
Bien plus, c'est ainsi que pensent les radi-

ejajB — la plupart du moins — toutes les fois 
qu'ils ee présentent devant les électeurs. Là, 
ils se gardent bien de déclarer qu'ils repré
sentent la contradiction même des doctrines 
religieuses de la très grande majorité de la 
nation. Là, au contraire, ils affectent de 
dire qu'ils n'en veulent en aucune façon à la 
religion, mais seulement à ceux qui font de 
la politique sous le masque de la religion. 

Le non-sens dont parle M. Pelletan n'existe 
donc pas. 

Il est donc possible à la République et à 
la religion de vivre en bonne intelligence. 

La politique d'apaisement n'est donc point 
un rêve. 

La politique d'apaisement est donc la po
litique nécessaire. 

Les radicaux n'échapperont point à cette 
conclusion. 

L'HONNEUR DE L'ARMEE 
Nous voudrions bi* n qu'on s'abstint de mêler l'hon

neur de l 'armée au lamentable drame du boulevard du 
T e m p l e . Qa'a-t-il a, taire dans co tragique événe
ment î L'assassin de Mme Dellard a un instant porté 
l 'épaulette de sous- l ieutenant , dont à coup sûr il était 
indigne ; mai s , s'il était connu au corps pour un dis
sipateur, couvert de det tes , il en a été expu l sé , sous 
un prétexte que lconque , avant d'avoir c o m m i s l e 
crime épouvantable qui va le conduire à la cour d'as
s i s e s . 

Qu'est-ce que l 'honneur de l 'armée a à voir là-de
dans et c o m m e n t pourrait-il , nous ne dirons pas en 
être atteint, m a i s y être m ê m e intéressé ? Nous n'ai
mons pas entendre parler, à cette occas ion , ni de l 'es
prit de corps , ni de la sol idarité de corps . 11 y a, dans 
certaines sphères de l 'opinion, une manie de généra-
1 ser l e s c h o s e s , qui e s t une m nstruosité morale . L'n 
magistrat , un prêtre, un instituteur, commet tent un 
crime, on ne sait quel le étrange tendance suspecte 
auss i tôt la magistrature , la rel igion ou l 'ense igne
ment . C'est absurde et c'est odieux , autant qu'in
j u s t e . 11 y a pa i .out des brebis g a l e u s e s . Est -ce une 
raison, pour a c c i s e r tout le troupeau >. 

D eu merci 1 n o t e armée est , aux yeux de tous , ce 
q u ' e l l e s toujours été , l 'école non seu lement du patrio
t isme et du dévouement , mais du respect de ce qu'il 
y a de plus noble et de plus é levé dans l a loi m o r a l e . 
U n'y a pas , il n'y a j a m a i s eu d'esprit de corps qui 
ait prévalu, p a r a i cette chevalerie de l 'épaulette , sur 
le sent iment de la dignité et de l 'honneur. Quand un 
de s e s membres forfait au devoir, el le n'a j a m a i s 
attendu le cri ds la consc ience publique pour le rejeter 
de son se in . Comme toutes les inst i tut ions h u m a ' n e s , 
e l le peut avoir s e s p la ies , mais e l le est la première a 
y porter le fer et le feu. Laissons dans sa grandeur 
e t sa m aj e s t é cet te admirable a r m é e qui e s t notre 
force et notre orgueil ! 

LA PARTICIPATION AUX BÉNÉFICES 
Le ministre des travaux publics a conféré hier avec la 

commission qui s'occupe de la participation des ouvriers 
aux bénéfices dans les entreprises de l'Etat, des départe
ments et des communes . La question est Tort intéres
sante. Elle est une des principales dans le programme 
des revendications ouvrières. Avant de l'aborder dans le 
domaine de l'industrie privée, un certain nombre de 
propositions, émanées de l'initiative parlementaire, ont 
voulu la résoudre, dans les rapport3 de l'administration 
publique avec le monde du travail . 

Le ministre eu a combattu le principe et l'application 
en cequi concerne le département qu'il dirige. 11 s'est 
pirticulièreraent cxp'iqué sur 1rs chemins de fer de 
l'état et 1*B chemins de fer ;ii général, sur les entrepri
ses ds travaux snMtSS e* sur les concessions de mire*. 

Pour les chemins de 1er du 1 1 at, il te l évident que 
i'Etat ue fait pas eu cela une opération industrielle.. Le 
capital n'est pas renumèrè. 11 n'y a pas. à proprement 
parler, de bénéfices possibles . En fait, d aoleur», il n'en 
existe ,'oint. tout se berne u un excèdent éventuel de 
recettes sur les dépenses de l'exploitation. 

Les bilans du réâssM a> . 1 tat ne fgnt pas entrer en 
ligne de compte les sommes énormes, un milliard au 
moins, qu'il a fallu dépenser en frais de premier établis
sement et qui ont été couvertes au moyen d'emprunts 
y 0,0 amortissable, «.ont k s intérêts figurent au budget. 
Si l'on supputait dans le passif cette enarge annuelle, ce 
n'est pas par un bénéfice apparent de 7 à 8 millions que 
se solderait chaque exerce, mais bien par une perte de 

firès de :v> millions. Il n'y a donc pas de bénéfices ; dés 
ors, sur quoi porterait la participation •? 

Le ministre a exposé que l'Etat, ne iii iant pas en ce 
cas une utl'uiré. dans le sens réel du mot, n'avait rien à 
partager avec ses ouvriers, lesquels rentrent, d'ailleurs, 
dans la catégorie générale d'employés de l'adm nistra-
tion. Ce qu'il peut U n dans leur intérêt il le fait déjà. 
Lorsqu'il y a excédent de produit, on en fait bénéficier 
les divers services ou bien on abaisse les tarifs. Le per
sonnel a, en outre, droit à 2 0(0 sur les receltes brutes, 
ce qui a permis, dans le dernier exerce, de distribuer 
700.000 francs aux divers agents, sans compter une autre 
somme de tnO.OCO francs qui a été répartie, à titre de 
primes pour économies, entre les plus méritants. 

Quant aux chemins de fer en général, il est, a coup 
sûr, impossible d'imposer aux Compagnies existantes la 
participation aux bénéfices que ne stipule pas leur acte 
de concession. Ce serait vider la règle de lu non-rétroac
tivité. C'est a eliet à faire librement ce que leur sollici
tude pour leurs ouvriers leur inspirera, et il est hors de 
doute qu'elles ont organisé, dans l'intérêt de leur per
sonne», une foule d'institution de prévoyance et d'assis
tance qui sont bien autrement importante que la parti
cipation. 

Il ne peut donc s'agir que des concessions futures ; 
mais, comme l'Etat leur accorde généralement la garan

tie d'intérêt, il est clair qne toute condition qu'on leur 
imposerait pour augmenter directement ou indirectement 
les salaires, accroîtra d'autant, par l'aggravation de celte 
garantie, la charge dn l'Etat. 

Il en serait de même pour les entreprises de travaux 
publics. Si l'on oblige les entrepreneurs concession
naires a faire participer leurs ouvriers à leurs bénéfices, 
il est clair qu ils augmenteront il proportion le prix des 
travaux, et c'est en définitive sur le Trésor que retom
bera le sacr lice. Du reste, en matière de travaux publics, 
la mobilité des ouvriers, la longueur des entreprises, la 
lenteur des liquidations, susciteraient pour le règle
ment final, les difficultés d'exécution les plus compli
quées . 

Enfin, en ce qui touche aux mines, l'Etat ne fait pas 
une concession dont il puisse lixer le mode d'admin.s-
tration intérieure, mais il donne un véritable «titre de 
propriété; ce qui en fait une affaire privée, soumise aux 
chances les plus aléatoires et dans laquelle il n'a plus 
à intervenir. Ace sujet. M. Yves Uuyot a donné un ren
seignement qui prauve à quel point on se trompe sur la 
prétendue prospérité de l'industrie minière. Sur 1.2110 
concessions de mines. SOO ont ruiné leurs actionnaire!!. 

On le voit. lu participation aux bénéfices est inadmis
sible en tout ce qui touche a 1 Etat. Il faut se méfier de 
ces théories plus sentimentales que pratiques, plus sé
duisantes que logiques.qui su heurtent a toutes sortes 
de difficultés d'application. 

Même pour ce qui regarde l'industrie privée, il est 
bien douteux qu'on puisse, tar une loi, imposer la par
ticipation aux bénéfices. Il y a là sans doute une idée 
généreuse de nature à solidariser les intérêts des pa
trons et des ouvriers, en faisant de ceux-ci des associés 
plutôt que des salariés ; mais les conditions dans les
quelles cette combinaison peut M faire doivent être 
laissées à l'appréciation et aux moyens d'action de chaque 
industrie. C est plutôt ure question de conduite et d'ad
ministration spéciale qu'une question de législation 
générale. 

LA RENTREE EN GRACE DE M. DE BISMARCK 
L'Eclair a n n o n c e que les relat ions entre M. de 

Bismarck et l 'empereur Gui l laume, interrompues 
depuis deux a n s , auraient repris au moi s de novem
bre. 

L'empereur aurait envoyé un émissa ire à Friedries-
ruhe pour savoir à quel les condit ions l 'ex-chancel ier 
consentirait à reprendre le pouvoir. M- do H smarek 
aurait réclamé : I • le renvoi de M. de Caprivi; 2 - la 
nominat ion de s e n fils minis tre des affaires étran
g è r e s . 

L'envoyé secret de l 'empereur a transmis à son 
maître la curieuse réponse du chancel ier , et depuis 
l or s ,Gui l l aume II n'a parlé d e s e s projets à personne. 
U n e seu le fois il a la i ssé échapper un mot qui s e m 
blait fait pour être répété . Le 20 novembre, v s. tant les 
écuries de la caserne de sa garde , il a dit : 

« Messieurs, je vaudrais vous voir plus fréquemment 
mais je n'ai pas de ministre qui me laisse ce lo i s ir : je 
n'ai qu'un préfet (kreisdiraktor.) » 

L'Eclair ajoute que l 'empereur, pour faciliter le 
rapprochement , commencera i t par n o m m e r a m b a s 
sadeur le comte Herbert . 

L'Eclair a interrogé, à ce su je t , deux anc i ens m i 
nistres de s affaires é trangères , MM. Flourens et Bar
thé lémy Saint-Hi la ire , qui ont accuei l l i avecbeaucot ip 
de scept i c i sme la nouvel le do la rentrée en grâce de 
l ' ex -chanee l er. 

LA SITUATION INDUSTRIELLE EN ALLEMAGNE 
L a Iiœrscn Salle, de H a m b o u r g , .publie d a n s 

sou n u u i é r o d h ier son e x p o s e H e b d o m a d a i r e <lu 
m a r c h é i n d u s t r i e l a l l e m a n d . 

S'il f au t e n c r o i r e l ' au teur de ce t e x p o s é , écr i t 
le consu l de F r a n c e , la s i t u a t i o n se s e r a i t a m é l i o 
rée . D a n s les d i s t r i c t s i n d u s t r i e l s , l es c o m m a n d e s 
sera ient a r r i v é e s en p lus g r a n d n o m b r e . L ' o c c u p a 
t ion des f a b r i q u e s e t de s u s i n e s s'est , p a r su i t e . 
a c c r u e et le c o m m e r c e d ' e x p o r t a t i o n a pr i s u n e pi J S 
g r a n d e a n i m a t i o n . L e s a c h a t s d u g r a n d c o m m e r c e 
p o u r l e s a f fa ires d ' e x p o r t a t i o n d u p r i n t e m p s p r o 
c h a i n , t a n t p o u r les p a y s d ' o u t r e - m e r que c e u x 
d ' E u r o p e , ont d o n n é ce t t e i m p u l s i o n . 11 y a u r a i t en 
ce m o m e n t s u r tous les g r a n d s m a r c h é s de n o m 
b r e u x a c h e t e u r s dos E t a t s - U n i s de l ' A m é r i q u e d u 
N o r d , s u r t o u t d a n s les g r a n d i cen tre s i n d u s t r i e l s , 
où s o n t fabr iqués les ar t i c l e s de la m o d e . 

L e s d i spos i t i ons de ces a c h e t e u r s a m é r i c a i n s 
m o n t r e n t qu' i l s s ' a t t endent à de b o n n e s af fa ires 
d a n s l eur p a y s . P r e s q u e n u l l e p a r t , l ' i m p o r t a n c e 
des a c h a t s n e s e r a i t i n f é r i e u r e à l ' a t t en te que les 
indus tr i e l s s'en é t a i e n t fa i te ; d a n s bien des c a s el le 
est s u p é r i e u r e . L ' A u s t r a l i e e t le C a n a d a o n t , c o m m e 
les E t a t s - U n i s d ' A m é r i q u e , e n v o y é des c o m m a n d e s 
c o n s i d é r a b l e s . 

Q u a n t a u B r é s i l , l es é v é n e m e n t s p o l i t i q u e s qui 
s e d é r o u l e n t d a n s c e p a y s o n t o c c a s i o n n é d e s 
c o n t r e - o r d r e s o u m i e u x des o r d r e s de ne pas d o n n e r 
s u i t e e n c o r e à l 'envoi î les m a r c h a n d i s e s d e m a n d é e s . 
E n g< nera l . l es a f fa ires a v e c les p a y s d e l ' A m é r i 
q u e d u S u d s o n t e n souf f rance . L ' a m é l i o r a t i o n des 
a f fa i res a v e c le Ch i l i , qu i a é t é r é c e m m e n t s i g n a 
l é e , n 'a pas d u r é . L e s g r a n d e s c o m m a n d e s suc:-

amér i i a ines o u i , d 'ord ina ires , se p r o d u i s a i e n t à 
ce t t e é p o q u e ne so n t p a s a r r i v é e s . L e s a If a i r e s a v e c 
l 'Ang le terre , q u e le d e r n i e r bul le t in r e p r é s e n t a i t 
c o m m e m e i l l e u r e s q u e cel le a v e c les a u t r e s p a y s 
e u r o p é e n s , s o n t a u j o u r d ' h u i m é d i o c r e s : c e l l e s a v e c 
les contrées c o n t i n e n t a l e s v o i s i n e s ne so n t ni bonnes 
ni e x c e p t i o n n e l l e m e n t m a u v a i s e s . E l l e s r eprésen 
tent à peu près la m o y e n n e de ce qu 'e l l e s o n t é t é 
d a n s les d e r n i è r e s a n n é e s . 

L e m a r c h é i n t é r i e u r n'est pas e n c o r e su f f i sam
m e n t m o u v e m e n t é . M a l g r é les o f fres d e s m a i s o n s 
p o u r la v e n t e d e N o ë l , le publ ic se t i en t e n c o r e 
d a n s l a réserve; o n se p la in t qu' i l n ' a c h è t e r ien q u e 
de pet i t s o b j e t s de peu de v a l e u r . La pe t i t e c l i entè le 
p a y e dif f ic i lement; auss i l a s i t u a t i o n du pet i t c o m -
r~ r c e cDnt inue-t -e l le à ê t r e m a u v a i s e e t ù peser 
par c o n t r e - c o u p sur ce l le d u g r a n d . 

MORT DE M. FERAY D'ESSONNES 
M. Ernest Feray, anc ien sénateur de S e i n e - e t - o i s e , 

vient de mourir à Easonnos , à l'Age de 88 a n s . 
M. Feray possédai t , à Rouba x et dans la rég ion ,de 

nombreuses sympath ies . 
C o m m s son grand-père , le célèbre Oberkampf, M. 

Feray s «itaitdonné A l'industrie dès son j e u n e ;lge, et 
il était devenu un des plus grands industriels de notre 
p a y s . 

Il a dirigé à E s s o n n e s , près do Corboil, une papete 
rie, une .'uaderie de fer, ou ate l ier de construct ion 
pour les moul ins , des filatures de coton et de l i n , d e s 
fabrique» de ca l icots , de to i l e s , e tc . 

Membre du Conseil général de Seine-et-Cise depuis 
1840, me.ire d 'Essonnes depuis 1848, anc ien m e m b r e 
de la Chambre de commerce de Par i s , il s e t int pen
dant lonirtamps A l'écart de la polit ique act ive. Tou
tefois , il passa i t pour appartenir au parti l ibéral et 
parlementaire. 

Fendant l ' invasion dos a r m é e s a l l e m a n d e s , M. Feray 
se ût remarquer par sa fermeté et s »a patriot isme. Le 
8 février 1871, 25 ,255 é lecteurs de Se ne-et-Oise le 
nommèrent député . 

Sa grande s i tuat ion, sa compétence dans les ma
tières économiques attireront autour de lui un certain 
nombre de députés appartenant au m o n d e des affai
res. Ce groupe prit pour programme « la reconst i tu
tion du p.tys par les inst i tut ions l ibérales ». Le groupe 
Feray devint le trait d'union entre le centre g a u c h e 
et le centre droit. 

M. Feray prit une part active aux d iscuss ions rela
tives anx nouveaux impôts , combatt i t l ' impôt sur les 
matières p r e i n è r e s . 

En polit ique, il adopta complè tement les idées de 
M. Thierr sur 1» nécess i té de fonder la République 
censevatr iee , et le 21 n u i 1873 , il devint président du 
centre gauche . 

Le 30 janvier 1870, l e s républ icains portèrent M. 
Feray candidat au Sénat d a n s Se in i - s t -Oi se , avec 
MM. Say et Gilbert-Koucher. 

M. Feray fui éta. M . de Fourtou le révoqua de se s 
fonct ions le maire d Essonne». 

En novembre 1877, il a proposé au Sénat de n o m 
mer une cemeaiss toc d'enquête sur la crise commer
ciale dont souffrait la Franco . 

M. Feray fut un dos précurseurs de la doctrine pro-
'. Kjtku ui«t-«. 4 

il est souvent ver.-! îs.'te dea conférences dans le 
N.Tri, dans des .....cvr.» d' industriels , auxque l s le 
rattachaient de nombreux l iens d'amitié. 

M. Feray a été , avec M. Serive, l ' introducteur en 
France de îa filature de lin. C'est en courant PÏS plus 
grands risques qu'il a pu faire sortir d'Angleterre, 
par pièces détachée*;, tous les é l ément s des mécani 
ques qui const i tuaient la filature de l in . 

M . Feray a commencé dès 18081a c a m p a g n e contre 
les traités de commerce , et il a pris part c o m m e ora
teur au meet ing industriel tenu en 1869, m e e t i n g qui 
a marqué le point de départ de la lutte contre l e s 
traités do commerce de 1800. 

Depuis lors, il a toujours été considéré p a r l e s in
dustriels de France c o m m e le chef du parti protec
t ionniste . 

M. Feray était membre du consistoire de l'Egl se 
réformée de P a r i s . Ofticier do la Légion d'honneur 
depuis 1815, il fut promu commandeur à l 'occasion de 
l 'Exposit ion universel le de 1878. 

LE BRAME DE LA PRIS ON DE MONTPELLIER 
DEUX ARRESTATIONS 

Montpel l ier , 30 décembre. — Les deux principaux 
inculpés , Martini et B s / e , sont arrêtés . C'est dans !a 
c o m m u n e de la Peyrade , près de Cette, que cette 
arrestation a e u l i eu . Les détai l s manquent en
core . 

Montpel l ier , 30 décembre. — Une foule évaluée à 
5,000 personnes attendait l'arrivée des deux évadés , 
par l 'express de dix heures . Quand Martini et B s z e , 
e n c h a î n é s c o m m e des fauves , ont paru, les habits dé
chirés , les p ieds nus ot escortés de nombreux gen
darmes , la foule s'est ruée sur eux en criant : 

Il n'y a pas de «roiivernement. 
violemment s a sonnette. 

« A mort ! a | Mouvui, 
Un m o m e n t , les gendarmes ont été bousculer,, l e s j JJ- ':' EI i^ito violemment s a sonnetto. 

détenus frappés et on craignait -oie la foulo ne leur ! M. V . H . Gr V , j T . — Je m'étonne qu'on dépose une pro-
fit un mauva.s p a î t . C'est a } e e u o ' g r a n d e s difficultés t ^ * ^ ^ i ï * ^ ^ 1 2 ! r & & * ? ? ! ? 

et escaladé; enfin les portas de la o n s o n se sont 10- j d o d a g a y n ia* aux voix est repoussée. 
fermées devant la foule qui n'a p a s encore cessé do j Nouveaux cris Suspension f suspens ion t 
s tat ionner sur la pi M o dn P s l s i s rli> Ins'inr on c o n t i - j L o s v i c t i m e s d ' e r r e u r s j u d i c i a i r e s 

uant a pousser des cris do mort . I M. I.E PRÉSIDENT. — L'ordre du jour appelle la l r c 
Montpel l ier , 30 d é c e m b r e . — La gendarmerie a ! délibération sur les diverses p r o p o s i t i o n concernant les 

arrêté, ce soir, à Mèze, le tro is ième évadé de la pri- " S , 1 " ^ 8 " ' « " u r s judiciaires. 
s o n , n o m m é Dexemplo . Il 110 l e s i o p lus qu'un n o m m é _,*„ "J ' " J . " ' '''T:\ D n , ;""--';,:I-v- rapporteur.— LaCom-
Mieuere / dont l'arrestation no -aurai t taMer mission d accord avec la gouvernement , demande l'ur-
i i o g i i e i e / , août 1 arresuu O J ne saurait tarder . gence. L urgence est p-ononcéo. 

rée .Mart iB , a a a u j 4 do se su cidor en | M. H . M L A C R E T E I X E . - Le cas -Ae Barras est le p l u s 

-, 30 d é c e m b r e . — La gendarmerie a délibération sur les diverses 1 
-, à Mèze, le troisièave évadé de la pri- v l ^ > 1 1 ^ d'erreurs judiciaires, 
l exomplo . 11 ,1,, rss te p lus qu'un n o m m é j m i t à o o ? d W d avec l ^ g o u ' 
it 1 arrestation ne saurai t tarder . 1 g P n c e . L'urgence est p-ononcé 

u a n s ia soirée, Martini a e a u j * de se s u c i d o r en M. II. D S LA, MCTKXE. - Le cas cte Uarras est le plus
se précipitant la tête la première contre un mur. Ou : triste exemple des erreurs judiciaires c o n d a m n é s la 
lui dit a m ' s la c u n i s j l o il - f o r c e : l es b l c s s u . e s qu'il peine Ue mort, ce malheureux e^t resté pendant deux 
s'est faites sont s a n s gravita. j uns sous lecoup de la haclie du fjor.rrc-au Son innoc»nct 

. • • - . j :i uni par éclater aux yeux de i o u s . 

CHAMBRE DES DÉPITÉS 
Séanc* du 30 dèemiltir* 

Présidence do M. FuxjusT, président 
l e d o u z i è m e p r o v i s o i r e 

M. LE rr.i.sinENT.— M. C a n i g o a e a la parole. (Mouve
ments divers'j. 

Après un moment d'hèsitatian M. .'avaignae monte à 
la tribune. 

M. CAV.UON.V . r-i|'port.ar général du budget. — J e 
dépose au nom do la commission du budget un rapport 
sur le projet de loi portant : 1- Ou-erture. sur l'exercice 
18(12. des crédits provisoires applicables au mois de 
janvier et montant à 156.368.483 fr.; 2' Autorisation de 
percevoir, pendant le même mois, les impots indirects et 
revenus publics conformément aux lois existantes; '•(' 
Autorisation de percevoir l»s contributions directes et 
taxes y assimilées,établies jour l'exercice 1898 par la loi 
du 20 juillet 18'.U. 

M. CAVAIOMAC. — 1-: 11 raison do l'époque avancée c'e 
l'année, le vote d'un douzième provisoire devient néces
saire. (R-res ironiques à droite et à l'extrême gauche). 
Le douzième proposé estculcule sur le dernier e u t du 
budget; celui ci étant voté par ia Chambre, c'est le dou
zième de ce budget que la commission propose do voter. 
(Approbations au centre). 

M. Rorvnen. ministre des nuances. — Js demande la 
discussion immédiate. La discussion immédiate est pro
noncée. 

M. OAsnm-Paaaas, président de la commission du 
budget . — .le dcmur.de au (çonvemement s'il ;i l'inten
tion d'user de la faculté qui lui est donnée de i;e pas 
clore la session extraordinaire du Parlement. Cette dé
claration faite, il est permis de penser qu'aucune des 
deux Chambres ne voudra, en se prorogeant, rendre n é 
cessaire le vote d'un second douzième provisoire. (Très 
bien au centre ) 

M. EorviEu, ministre des (i; aoces . — L'intention du 
gouvernement n'est pas de m sitre Un à la session extraor
dinaire r^r un décret. D'après lui, la meilleure méthode 
serait de poursuivra les travaux dans les deux r l i am-
bres, jusqu'au vote final du budget, c'est-à-dire vraisem
blablement vers le mil.eu de janvu r, pour prendre à ce 
moment-là des vacances. ( B r u t . "liés bien sur quelques 
bancs.) 

ht. IIii.ii.vio (au milieu de. brui ld- , ; conversations.; — 
Il no faudrait pas qus la Chambre tut amenée à enre
gistrer ies votes du Banni en lui reconnaissant par ce 
fait des droits qui lui sont au ir.oi;;s contestés par la 
Constitution. 

La chambre décide qu'elle passe à la discussion des 
articles. 

Les articles sont suées**!venant adoptés. L'ens/>mb1« 
du projet .Tun douzième „t adopta par 151 
voix contre 17. 

Lsi swasBBrssfl d e lotoa^re 

mand 
public, ..v 
loi sur lo contrat de loue^e du 22 décembre l.s'.h'. 

M. Y V E S G I roT.— J« suis aux ordresde la Chambre 
La discussion immédiate esi prononcée. 

M. Joi;ui>E. — L'article 2 Je la loi cm 82 décembre 
18'JO oblige les compagnies de chemina de fer à commu
niquer au gouvernement Isa statuts des caisses ds re
traite et d^ secours j e leurs employés. Le ministre a-t-il 
rec;u s i s statuts;' et avaut de les homologuer compte-t-il 
consulter les employés et les ouvriers de e s compa
gnies f J'ai reçu da plusieurs syndicats des lsttres de 
réclamation, et j'espme que de-, explications sont nêees-
saires. 

M. YVES GITYOT. — J'ai reçu ces statuts *t j'ai donné 
des instructions aux ingénieurs du contrôle peur prendre 
tous les renseignements désirables. Les ouvriers et em
ployés qu'ils fassent partit: ou non des chambres svnJi-
;ales seront consultés par c--s inspecteurs. 

If. JOURDE. — J e me déclare satisfait. 
Cris : Suspension ! sospanaioa ' 

PROPOSITION DE RÉVISION 
M . LE Pm.Mnr.M . - - J'ai reçu de M. Gauthier d« 

Clagny une proposition tondant a la révision des lois 
constitutionnelles. -Mouvements divers) 11 demande 
l'urgence. 

M. GAI nm;;. I.K CLAOM . — J e demande la révision 
parce que les douzièmes provisoires prouvent que ces 
expédients reviennent périodiquement. 

La coustituiiun étant mauvaise les attributions r c „„,. 
tives des dsux Chambres doivent être modifiées f., 'Vi. ' 
peuvent l'être avec le plus grand calme. '_>' . . . ', i|, ? 

r e n d r e " ^ *« ~ ~ l ' - ^ c T l ^ ^ u r 
Cris au centn- : Ne rii.-jndez f m , 

I j t swaBBsrsBS d e i o * a « r e 
M. LE PRÉSIDENT. — J'ai reçu de M. Jour'ie, u n e d e -
ande d'interpellation .à M. lé ministre des travaux 
ib l icssur l'usage qu'il entend faire de l'arti-le 2 de la 

Je demande aujourd'hui une, pension de 2000 fran'u 
Je demande en outre e u Garde dea sceaux de prer-dr* 
des mesures pour qu'à l'avenir le délai entre la « • - . 
damnation à la peine de mort et l'exécution elle-mè-jif „„ 
dépasse jamais un mois . ' UM 

M. DiMiY. — I n homme est mort innocent au fra„r,P 
.1 s'appelait Pierre Vaux, le lits de ce m i n / „f e u , ' 
U o n " 6 " n e a a œ a n d a féToactive de rAvUabiiUta-

M. Poi'Rio-F.r.v D E BoissEiiix. — Le nroiet d , t»i . . 1 
voit la possibilité d'accorder des d ^ m a g i f - i n t e ^ t s aux 
personnes qui auraient obtenu ia réhabilfîr.tiop m a i s ^ 
proposition dP M. l e Lacre,elle t2ndant r . W r d e r uile 
pension à Borras constituerait un er ipêcbement J , 
pouvoir legislat.1 sur le pouvoir j u d i c i a i . - ^ Q u ^ ' a " 1 « 
de Pierre Vaux, le projet lui doane la possoîmtè d' 1 
tenir satisfaction. poss iouue a on» 

M. CHICHE. — D'après le p r o j e t e r accordera nno ré
paration pécuniaire aux innocent'. Cjadlmnét par ? , , . " 
mais il laisse de côté les personnes, q u i a ^ r é l a t S . r " , h f 

o , ^ d e S r 1 p ^ , o n ^ ^ e ^ , £ t l T U S U t t 

condamn^ri 'acais S a i " f i . J f f i S J â K ^ T o * ° a 3 ' 
les acquittements sont i n s ^ ^ l a ' ^ i t i é ^ p a r l ^ t u 
rude du prévenu ou I>M-des crnsidérations d e ^ I i r m l 
Je pense, pour ma part, que les iuees et I M in , » l B ' 
ront luire la dilVerenee entre l i T c t i m e d ' u ^ f , s a u -
judiciaire et l 'houuo , que l'on n'ucquitterTque L r ","'' 
ou faute de preuves complètes p i p i t l c 

nerjçe de J^£5VZZ2iEŒ27. à ^ ^ 
fondamentales de la révision des erreur™£?î- f ie l e S l d e t s 

La reforme a été reprise sous Lou?s : . : ^ S ^ i . I 
divers régimes quisu'virent, mais le n e , £ b r e £ ~ " 8 . l e s 

judiciaires a démontré comb len ce« ' " V J ' 8 " 8 8 erreurs 
insuffisantes uimoien ces reformes étaient 

p « S i ! 1 - P i e y r G a V a i t d é p 0 S e P - * P*oJ* 1«i ne fut 
D'autres propositions ont été é-oaiMrr „„ , . 

commission n'a pas l'intention d l „ h f , » ? . r < ? T e s . - ' 
trnelion criminelle. Elle s'est co , , » n , ^ H-1 C o d e d l ? s ' 
quatre articles relatifs à la re c . c o "^"tee d examiner l e s 
1 e pouvait foira entrer Ia% rQr .'"IV^'if t . 6 ^ ! ^ 8 1 1 * 
les l imites du cadre O'oi m ? A , * \ t , o a d 8 ^ ' Ch,icho d a r - * 
erreurs judicii.ir-s < i 4 n i é U \ , , r a P°s«- Qaant a u x 
il importe de le r j n s t v er? l"3S' es 5°",' r 8 8 t r< , i 'ates et 
fraĵ a. ̂ •J^^^T'' d6 U M*»»«"«8 

de--» '^L'^ , K - C ; i £ : ; - f i v e en séance avec le tarif de* 
l ntnd % ^ w - - d . ^ , . ? f » ^ . ^ ° ^ . a u / a u t e u l f p ' e ï ! 

CHICHC. — Lians ma proposition d é l o l ' ^ e I r a i de-

. L a 

"r D pleinement reconnue. 
. n t o n r s d T » ; Dans le cas où l'innoncencs reconnu^, 
une m d e m ù i V ! . , n f 0 n n i i t , 0 n l m n 0 C 8 n t d o i t a ™ " d ™ U à 

La clôtura d 1 la discussion générale est prononr r 
C hambra passe à la discussion des articlesI L'a.? 1 . L a 

lucontre-projat de M. Cloché est mis aux V o i ^ t , c l c l e r 

•- ' '' '••E!i-ui:s. — Le gouvernement d'aecr .A „ , 
commission repousse ee contre proist rd avec la 

La contre-projet de M. Chiche e s t ' r e p -voix contre fil. " " « e s t rep J u s s e p a r lift 

La suite de la discussion est renvové „ A , 
séance. — J e à la prochatiio 

M. F,o. . E r ' - T , T r e - u T d t > a a n e S 

nés retour du Sénat. " **** & f , r o J e t d e tarif des doua-
Le projet est renvoyé * ' -

La séance levée à (i h. 10 l commission des douanes, 
heures. •> o a. 10 6 s t r e n v o v é „ à , j e m a i n : l ., 

' J Ê I N T A T 
Séant* du 30 décembre 1891 

X .ésidence de h t Li; RUVER, président 
La s e i n e s est ouverte à une heure 

LE TARIF GÉNÉRAL DES DOUANES 
des douanes" J a ' , r 8 P P e " e l a d i s c U 5 S I 0 n J u t a r i t s»ta*sWa 

Le Sénat adopte sans modification aux chi tires de , , 
Chambre les numéros qu'elle avait elle-même m o d . , , ' 
jusqu au numéro 88 (fruits et graines oléagineuses) n f » 
numéros comprennent les gibiers vivants et » ; « , 

abîe eStcS e 6 S b "" J f ' R r U a U ' é P e ^ t r e - * . £ * . 

A ' 

BOURSE DE PARIS du 31 Décembre 1891 
(par voie télégraphique et par fil spécial) 
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Cours d» clôture «a comptant du SI Décembre 

BOURSE DE LILLE du 31 Décembre 1891 
PAR FIL TÉLÉPHONIQUE SPÉCIAL 

Lille 1SC0, remboursable à 100 fr 
Lille 1863, remboursable a 100 fr 
Lille 1868, remboursable à 500 fr 
Lille 1877, remboursable 4 600 lr 
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DERNIERE HEURE 
(De nos correspondants particuliers 

et par FIL SP& CI AL) 

A la Commission des douanes. — Les farines 
e t l e s p é t r o l e s 

Par i s , 31 décembre . — A la Chambre, la commis 
sion de Douanes , réunie avant la s é a n c e , a adopté les 
droits du Sénat sur les chanvres ; sur l e s farines, 
el le a adopté l e s chiffros suivants : farines ordinaires , 
6 fr.; b lutées , 7 fr. 20; supérieures , S fr. 40 . 

La commiss ion a entendu ensui te MM. Jules R o 
che et Kibot sur la quest ion des pétroles . Les deux 
ministres ont ins i s té , à ce propos , sur nos rapports 
commerc iaux avec la Russ ie et les Etats -Unis et o:it 
demandé le maint ien des ehiflres du Sénat , soit ~ i et 
18 fr. Par 19voix contre 7, ces derniers chiffres soa t 
adoptés . 

L ' a u t e u r d e « S i g u r d » p r o m u a u g r a d e c e 
c o m m a n d e u r d a n s l ' O r d r e d e l a L é g i o n 
d ' H o n n e u r . 

Paris,SI d é c e m b r e . — L e composi teur Ernest Reyer , 
auteur de Sigurd et de Salammbô, vient d'être pro
mu au grade de commandeur dans (l'Ordre do la Lé
gion d'Honneur. 

M o r t d ' u n g r a n d p r a t i c i e n 

Paris , 31 décembre. — Le docteur Richet , chirur
g ien honoraire des hôpi taux , professeur honoraire c e 
cl inique à la Faculté , commandeur de la Lég icn 
d'honneur et de bon nombre d'autres ordres , membre 
de l 'Académie dp médec ine pour U sect ion de méde
cine opératoire, membre de l'Institut pour la sect ion 
de chirurgie à l 'Académie des s c i ences vient de 
mourir. 

Il la i sse un fils, M. Charles Richet , savant de haut 
mérite , écrivain de premier ordre, directeur de la 
Repue scientifique, professeur de phys io logie à ..a 
Faculté , 

M o r t d e M m e A b e l d e L a p r a d e 

On lit dans le Figaro : 
« On nous communique une note annonçant le décès, 

en liretngne, de Mme Abel de Laprade que quelques 
fidèles des N'aunddorirconsidéraient comme la fille aïnoi) 
de Louis XVII; i ls l'appelaient Mme Amélie de Bour
bon ! 

» D'après ces enthousiastes d'une légende dont 1 ine
xactitude a été maintes fois établie, Mme Amélie cie 
Bourbon était née à Spandau en 1819. Elle fut, a jou
tent-ils, « la confidence et le soutien de son père, dans 
» les tribulations sans nombre qu'il eut à endurer. » 

» Ce qui est infiniment moins discutable, c'est que 

Mme Abel de Laprade ressemblait beaucoup à Marie-
Antoinette. 

» Lors du fameux procès de 1871, elle assista Jules 
Favre à la barre. > 

U n e c o n v e r s a t i o n a v e c l e P è r e M o n s a b r é 

Dépêche du correspondant d'Hyères s. l 'agence 
Dalziel : 

• J'ai été voir ce soir le Père Monsabré, à qui j'ai de
mandé ce qu'il y avait de vrai dans le bruit,qui a couru 
hier sur sa candidature ausiècie de Brest. L'illustre pré
dicateur m'a fait la déclaration suivante : 

« J'ai reeu, eu effet, hier, une lettre de M. de Mun 
• m'invitant à poser ma candidature au siège laissé va-
» cant à Brest . Si j'avais quinze ans de moins , je 
» n'aurais pas hésité à accepter cette candidature, sûr du 
» succès. 

» Je suis fort reconnaissant à mes amis de l'offre qu'ils 
» rn'ont faite, mais j'ai eu le regret de la déc l iner . Je 
» porte sur mes épaules vingt ans de travaux qui m'ont 
véritablement surmené. 

» Dans ces conditions il nô m'était pas possibe d'an-
» trer a la Chambre, où je ne pourrais que devenir une 
a simple machine a voter. C'est un jeune Daniel qu'il faut 
s jeter dans cette fosse aux bêtes et non un vieux Jàri-
» mie comme moi. Puis , voyez vous, l'exemple du l'ère 
» Lacordinre n'est pas pour nVençouracier. 

» Nous autres moines., nous ne sommes pas faits pour 
> ces sortes de mil ieux. En peu de temps, nous serions 
» navrés, avec de l'indignation au fond d e i ' à m e . J'csti-
» me, néanmoins que, dans une assemblée politique, il y 
» a une place pour le clergé. Pour uccupev cette place, 
» il faut de là jeunesse st de là vigueur. » 

L a o o n v e n t l o n c o n c l u e e n t r e l a F r a n c e e t la 
B e l g i q u e s u r l e s e r v i c e m i l i t a i r e e n t r e l e s 
d e u x p a y s . 

L'Officiel promulgue la loi suivante ; 
« 4 r / i c l e unique. — Le président de la République 

est autorisé à ratifier, et, s'il y a l ieu, A faire exécuter la 
convention conclue, lo 30 juillet 1891, entre la France e*, 
la belgique, et dont le texte demeure annexé a la pré
sente loi . » 

La réconciliation de Oruillaume II et de 
Bismarck 

Le Fii/aro publ ie aous c e titre : P a i x et bonne 
vo lonté , un article qui paraît c e mat in , jeudi , à .New-
York dans le *Yew- l ' e r i Herald. En voici un ex 
trait i 

» On dirait presque que l'Empereur allemand veut, 
lui aussi , donner à l'Europe un t<age de paix. I.'e lierlin 
vient une nouvelle : le petit Empereur veut se réconci
lier avec le yrand chancelier ; les premières déin"7c"nM 
sont déjà faites. 

. Avant qu'il ne soit très l o n g t » - p g i I a réconciliation 
sera un fait accompli. «.iu'. ,.,a„rDe ir „ s u l T i s o u p e u p l e . 
il a compris que le uis ne devait p a s s e priver des servi
teurs du père; il a cou pris les taules qu'on lui faisait 
commettre; il s'est dit que puisque Henri IV avait trouvé 
i;ue v'ai't.. valait bien une metse. un froissement d'amour 
propre valait bien un liismarck, i la eu peur d'ètredans 
l'avenir un nouveau François 1er, avant à lutier avec 
un Cliarles-Uuint, autrement puissant, puisque ce ne 

serait pas un souverain, mais la Itépublique française; 
et DOus espérons qu'il va rappeler le prince de Bismarck 
avant qu'il ne soit trop tard, 

i \ i n s i soi t - i ldes grands hommes de la terre. 
» Et le prince reviendra auxattuires plus assagi, pois 

calme que jamais; les longues promenades sous les 
vieux sapins de Friediichsruh lui ont fait comprendre, 
mieux encore que le maniement des grandes affaires, 
les petitesses de l'humanité; il pourra réaliser des plans 
mûris depuis longtemps qui donneront l'Europe fet 
assureront la paix du monuo sans avoir ù craindre l'es 
cris des uns , les critiques des autres; le prince après 
iTiedriclisrah ne sera plus ce qu'il était avant : on se i 
rappellera alors ce qu'il disait nage. re. 

» Le tout est de savoir comment la nature mûrit les ! 
hommes; les uns mûrissent avec du soleil, les autres ; 

avec des piqûres os vers, l es troisièmes avec de la pluie ! 
et ils deviennent par là même amers doux ou pourris, i! 
Ls. arando nature l'aura rendu plus grand encore 

» Et pendant que Guillaume II , en rappelant le prince ' 
a voulu surtout travailler pour l'histoire. Bismarck en i 
revenant au pouve»r,veut surtout conserver à son n - u v u i 
la gloire qu'il iui a acquise et que; rien no peut lui en-
lever. 

» Paix aux hommes s u : i a terre! Et que dans l'année 
qui va s ouvrir la réconciliation des peuples d'Europe ! 
fasse des progv.-.i nouveaux; que le projet ne réalise qui : 

permettrait !•;. France de désarmer du iour au lendemain 
et que les jeunes souverains prèsésents et futurs c o m 
prennent que ce n'est pas la naissance j qui donne ia sa- ' 
gesse et 1; génie! » * j 
U n a t t e n t a t c o n f e l e t s a r à K h a r k o l * . — D é 

c o u v e r t e d ' u n c o m p l o t . — P l u s i e u r s a r r e s t a 
t i o n s . 
Sa int -Pétersbourg, 3 i décembre. - - I n c o m p l o t ! 

contre la vie do I empereur aurait été découvert à ! 
Kharkort. 

Des descentes de police auraient été opérées dans I 
plusieurs m a i s o n s , dos visites domici l ia ires chez boau-
eoup do personnes appartenant à tous les raugs do la 
noeiélé. Plusieurs arrestat ions auraient été opérées . 
Une machine à imprimer des écrits prohibés aurait 
été sais ie A Kharkoff aujourd'hui . 

DERNIERES NOUVELLES ^KIOffALES 
A l ' o c c a s i o n du jour de l'a^i i„ x • , 

dant le ler corps d'armée a t™. ' • efaenl c o m m a n -
officiers de la garn i son , les n f r j" -„ J , e . U ^* P i r * B ' m ' < i i ' , e ' 
l 'armée territorial* U .,?„ ,' .e r 8 d e ' é 8 e ™ e t de 
l a n f réception a été très bril-

LES KARCEES A TERME 
H I T J L L E T I I V D 1 7 J O U R 

r> ^ r „ 31 d é c e m b r e . 
R O U B A I X - T O U R C O I X G . - L ' a n n é e « e , -, 

= par u n e s é a n c e t rès c a l m e à c o u r T l , ^ £ 

< ni a o n i é v i s u - é q u e 1 5 . 0 0 0 k i l . en B u e n o s - Yvres 
t> pe 1 à la , ;„<se de l iqu ida t ion de R o u b a i x - T Ô u r ! 
' o u i - ' : sur m a i 5 . 0 0 0 l u ! à j 77 ?,•>. " „ „ U-r 

1 '>S-"omî l | > T V 0 d é o e m b " . < » a e n r r - r ^ r é l.-ttN.i.OOO kil . de B u e n o e - A v r e s t v n P 1 et -,r> éinrv 
k.1. Ç A » M i e A B ; an total U $ 5 » u n ° ° ' ( K ) 0 

A W K R b . - M a r c h é c a l m e à pr ix h v o h a i v ^ 
On s tra i te - 1 5 , 0 0 0 ki l . , u r f e v r ? e r > J s .OOOWr 
m a r s , 5 . 0 0 0 sur m a i , .>.000 sur iuin - M f y v i 
j u i l l e t , 5 . 0 0 0 s u r a o û t . '» •>"»>• - . 0 . 0 0 0 s u r 

rotai de la j o u r n é e 5 5 , 0 0 0 kil 

mîî^&ÎZjSS. ""*"-« diffioiie-

Chambre des Députes 
Séance du 90 dêcemUre 

Présidence de M. Fi„ ie i ; r président 
La séance est ouverte •' 2 heures. 
Une quarantaine; j„ députés à peine se sont rendus 

cette a ! ; res - - 1 ( i l .-, l a chambre. 
LrY'at ion « l 'une c a l o r i e d e » e m p r u n t s 

d é p a r t e m e n t a u x e t c o m m u u a u x 
La Chambre prend en considération une proposition 

de loi de M. Siegfried avant pour objet ia création d'une 
caisse des emprunts départementaux et communaux. 

La proposition de loi est renvoyée A une commission 
qui sera nommée ultérieurement. 

N u n p e n s i o u d e l u s é a n c e 
M. Fi •> r u - d e m a n d e à la chambre de susnenjre la 

séance pendant une demi-heure pour sttsadre le rap
port de la commission des douanes qui délibère en ce 
moment. (Assentiment.) 

I - a v e a r a i r . * ~ | | | | f 

. ravure , que nous nous err , D re S sÔ", ï ' e . " " " i ^ a n l T 
- " ' o n " def''.veur%,xtr7orPdrnaTr,es

ddeeleUr ^ * * • 

LA DESCENTE DE CHOIX 
d e R E M B R A N D T 

L'une des p l u s belles 
eau-forte gravée finr / 
ture authentique. 

Les épreuves actuelles, sur chine et r,«re, , 
imprimées en taille-douce s u - l a !;?,„£ *V'fr rel"<- sont 

fUbmtUé r, été établie par V (•**" ""*' « <"»•' 

KSZ b é l l e l , ^ a r ^ n , i d e " " ' « » ' - • «e largeur. 

J t ë C - a ^ K ï e l ^ e ^ o s u e r ^ ' , r é C i " -

vres de ce 15RAXD MAITRF 
»rme, en 1683. avec s a ™ ; 
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